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(54) dispositif d’amortissement dans la structure basse du moteur

(57) La présente invention concerne un dispositif
d’amortissement pour un moteur à combustion interne
comprenant un vilebrequin disposé au dessus d’un carter
(3) d’huile, le dispositif d’amortissement étant simple à
mettre en oeuvre et permettant de réduire les vibrations

afin de réduire les émissions sonores provenant de la
structure basse du moteur notamment grâce à deux élé-
ments (5A, 5B) rigides chacun solidarisé à une partie
distincte du carter (3) d’huile, les éléments (5A, 5B) rigi-
des étant reliés entre eux par un élément (51) souple de
liaison ayant des propriétés amortissantes.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des moteurs
à combustion interne. La présente invention concerne
plus particulièrement la réduction du bruit produit par la
structure basse du moteur.
[0002] La structure du bas d’un moteur à pistons, mise
en vibration lors du fonctionnement du moteur, est en
général la zone du moteur rayonnant le plus de bruit. Le
bas du moteur comprend notamment le carter d’huile,
disposé sous le vilebrequin. Le vilebrequin produit, par
exemple, des vibrations par des oscillations selon son
axe de rotation ou perpendiculairement à son axe. Ces
vibrations se propagent au bloc carter cylindre et à la
culasse du moteur. Le carter d’huile, lié au bloc carter
cylindre ou à la culasse, est mis en vibration et génère,
par exemple, des bruits importants pour des fréquences
de vibration comprises entre 500Hz et 1500Hz.
[0003] La demande de brevet français FR 2 812 909
enseigne un carter d’huile relié au bloc moteur par l’in-
termédiaire d’un joint amortissant. La fabrication du joint
périphérique est cependant complexe, le joint cumulant
les trois fonctions d’étanchéité, d’amortissement et de
liaison mécanique entre le bloc carter cylindre et le carter
d’huile.
[0004] La demande de brevet européen EP 0 652 361
enseigne un carter d’huile fixé à une jupe de la culasse,
tandis qu’une plaque de forme particulière est serrée à
la jonction entre le carter d’huile et la jupe, de façon à
rendre l’ensemble plus rigide et modifier ainsi les bruits
produits rayonnés par la structure basse du moteur. Cet-
te demande de brevet n’enseigne pas cependant de dis-
positif d’amortissement.
[0005] La présente invention a pour objet de pallier un
ou plusieurs inconvénients de l’art antérieur, en créant
un dispositif d’amortissement simple à mettre en oeuvre
et permettant de réduire les vibrations afin de réduire les
émissions sonores provenant de la structure basse du
moteur.
[0006] Cet objectif est atteint grâce à un dispositif
d’amortissement pour un moteur à combustion interne
comprenant un vilebrequin disposé au-dessus d’un car-
ter d’huile, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
deux éléments rigides chacun solidarisé à une partie dis-
tincte du carter d’huile, les éléments rigides étant reliés
entre eux par un élément souple de liaison ayant des
propriétés d’amortissement.
[0007] Selon une autre particularité, les éléments rigi-
des comprennent chacun une zone plane de fixation
avec l’élément souple de liaison réalisé plat, de surface
et d’épaisseur déterminées, dans un matériau amortis-
sant, et venant en contact avec les zones planes de fixa-
tion disposées parallèlement et en vis-à-vis l’une de
l’autre.
[0008] Selon une autre particularité, l’élément souple
de liaison est réalisé dans un matériau polymérique, de
préférence un matériau élastomère, et est collé avec les
zones planes de fixation.

[0009] Selon une autre particularité, les éléments rigi-
des, disposés à l’intérieur du carter d’huile, sont réalisés
sous forme de bras de faible épaisseur, chacun avec une
extrémité reliée à l’élément souple de liaison et l’extré-
mité opposée fixée et en appui sur une cloison latérale
du carter d’huile.
[0010] Selon une autre particularité, les bras compren-
nent à leur extrémité en appui sur la cloison latérale du
carter d’huile, un bord en appui contre la paroi réalisée
par la cloison latérale, cette extrémité étant fixée d’autre
part sur un bossage réalisé dans le fond du carter d’huile.
[0011] Selon une autre particularité, le bossage est
moulé lors du moulage du carter d’huile, le bossage com-
prenant un trou de fixation percé en son sommet et dis-
posé en regard de l’extrémité de bras fixée au bossage,
ce trou recevant une vis de fixation passant aussi dans
un trou de fixation réalisé dans l’extrémité de bras fixée
au bossage.
[0012] Selon une autre particularité, les éléments rigi-
des, disposés à l’intérieur du carter d’huile sont fixés à
la jonction entre le carter d’huile et un carter disposé
autour du vilebrequin, les éléments rigides formant des
bras de faible épaisseur qui sont courbés pour descendre
sous le vilebrequin.
[0013] Selon une autre particularité, les parties distinc-
tes du carter d’huile sur lesquelles les deux éléments
rigides sont en appui, sont disposées à l’opposées l’une
de l’autre.
[0014] Selon une autre particularité, le dispositif
d’amortissement comprend une pluralité de paires d’élé-
ments rigides solidarisés à une partie distincte du carter
d’huile et reliés entre eux par un élément souple de
liaison.
[0015] Selon une autre particularité, lesdits éléments
rigides reliés entre eux par ledit élément souple de
liaison, forment une paroi passant sous la mandoline,
cloisonnant le carter d’huile et comprenant des ouvertu-
res de communication avec le fond du carter d’huile et
assurant la fonction anti-barbotage.
[0016] L’invention, ses caractéristiques et ses avanta-
ges apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux figures données à titre
d’exemple non limitatif et référencées ci-dessous :

- la figure 1 représente un exemple de schéma des
différentes parties du moteur selon l’invention ;

- la figure 2 représente un schéma en vue de dessus
correspondant à la figure 1;

- la figure 3 représente une vue de dessus d’un exem-
ple de dispositif d’amortissement selon l’invention ;

- la figure 4 représente une vue de côté d’un exemple
de dispositif d’amortissement selon l’invention ;

- la figure 5 représente une vue en coupe d’un exem-
ple de moteur équipé d’un dispositif d’amortissement
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selon l’invention ;

- la figure 6 représente un schéma en vue de dessus
d’un exemple de carter d’huile équipé d’une pluralité
de dispositifs d’amortissement selon l’invention ;

- la figure 7 représente un schéma en vue de dessus
d’un exemple de carter d’huile équipé d’un dispositif
d’amortissement selon l’invention.

[0017] L’invention va à présent être décrite en référen-
ce aux figures précédemment citées. Dans un moteur à
combustion interne le carter (3) d’huile est relié, de ma-
nière non limitative, au bloc (2) carter cylindre, ou à une
jupe prolongeant la culasse (1). L’exemple d’une fixation
du carter (3) d’huile au bloc (2) carter cylindre sera pris,
de manière non limitative, dans la suite de la description.
Le carter (3) d’huile comprend ainsi une surface (S3)
d’appui supérieure périphérique serrée contre une sur-
face (S2) d’appui inférieure périphérique du bloc (2) car-
ter cylindre, mais cette surface d’appui inférieure pour la
fixation du carter d’huile, pourrait aussi bien être réalisée
par une partie prolongeant la culasse (1). Un joint (61,
62) d’étanchéité est, par exemple, serré entre le bloc (2)
carter cylindre et le carter (3) d’huile, par des boulons
passant par des trous (T2, T3) dans les surfaces (S2,
S3) d’appui et répartis sur toute la zone périphérique
d’appui. Le vilebrequin est disposé au dessus du carter
(3) d’huile, son axe (4) de rotation étant représenté sur
la figure 1. De manière non limitative, un axe (41) du
vilebrequin est maintenu dans des paliers reliés au bloc
(2) carter cylindre ou l’axe est maintenu d’une part contre
le bloc (2) carter cylindre et d’autre part contre des cha-
peaux (42) de palier fixés par des vis (43) au bloc (2)
carter cylindre.
[0018] Comme représenté sur le schéma à la figure 2,
un dispositif d’amortissement est disposé, de manière
non limitative, dans le carter (3) d’huile, entre le fond du
carter d’huile et la jonction avec le bloc (2) carter cylindre,
où il a été observé que l’effet du dispositif d’amortisse-
ment est le plus important. De manière non limitative, un
dispositif d’amortissement sera par exemple disposé à
mi-hauteur ou quelques centimètres en dessous du vi-
lebrequin. Le dispositif (5A, 5B, 51) d’amortissement
comprend, par exemple, deux parties (5A, 5B) rigides
ayant chacune une liaison avec le carter (3) d’huile et
liées entre elles par un élément (51) souple de liaison,
comme représenté à la figure 4.
[0019] Les parties rigides sont, par exemple, réalisées
sous la forme de bras en métal, l’élément souple liaison
étant par exemple réalisé par une ou plusieurs couches
de matériaux polymériques et de préférence de maté-
riaux élastomère. Les bras ont, par exemple, chacun une
extrémité (52) équipée d’une bordure (S52) élargie for-
mant par exemple un trapèze dont la grande base (S52)
vient contre la paroi interne du carter (3) d’huile. D’autre
part l’extrémité (52) du bras comprend, par exemple, un
trou (53) traversé par une vis (33) de fixation avec un

bossage (32) réalisé dans le fond du carter d’huile. Le
bossage (32) comme représenté sur le détail de la figure
1, comprend, par exemple un trou percé après le mou-
lage du carter (3) d’huile, de façon à accueillir la vis (33)
de fixation d’un bras rigide du dispositif d’amortissement.
Le moule du carter (3) d’huile est par exemple modifié
pour réaliser les bossages de fixation. L’extrémité de
bras en appui sur la paroi du carter d’huile peut aussi
être soudée ou vissée directement à la paroi.
[0020] Chaque bras est, par exemple, fixé au carter
(3) d’huile et en appui contre la paroi intérieure du carter
d’huile. La distance entre le centre du bossage (32) et la
paroi intérieur (31) du carter d’huile correspondra, par
exemple, à la distance entre le centre du trou (53) dans
l’élément (5A, 5B) rigide et le bord (S52) d’appui d’un
bras (5A, 5B). Un bras comprend par exemple un corps
(50) se prolongeant par une deuxième extrémité (54)
comprenant une surface (S54) plate de liaison avec l’élé-
ment (54) souple de liaison. L’élément (51) souple de
liaison est par exemple plat, les surfaces (S54) plates
des deux bras (5A, 5B) étant par exemple disposées en
regard l’une de l’autre et chacune contre une face oppo-
sée de l’élément (51) souple de liaison. La liaison entre
l’élément de liaison et chacun des bras est par exemple
réalisée par collage.
[0021] La couche de matière amortissante formant,
par exemple l’élément souple de liaison est par exemple
réalisée avec des dimensions et un matériau déterminé
pour avoir des propriétés d’amortissement déterminées
optimisées pour des amplitudes de vibration ou des fré-
quences de vibration à amortir. L’amplitude est, par
exemple, évaluée par des mesures sur un moteur en
fonctionnement. Les fréquences optimisées choisies
correspondent par exemple à des fréquences où le bruit
produit par le carter d’huile est maximum. Une plage de
fréquences où l’amortissement est optimisé correspond
par exemple à des vibrations entre 500Hz et 1500Hz. De
manière non limitative, les bras sont réalisés plats et dis-
posés l’un en face de l’autre, comme représenté à la
figure 4. De manière non limitative, les bras sont en appui
contre des parois opposées à l’intérieur du carter (3)
d’huile. Les éléments rigides sont par exemple, réalisés
dans un matériau et selon des dimensions déterminées
pour avoir une rigidité supérieure à celle des cloisons du
carter d’huile. La rigidité des bras est par exemple choisie
supérieure à la rigidité moyenne des parois latérales ou
pour que la déformation des bras soit négligeable pour
des efforts maximum correspondant aux modes de vi-
bration maximum du carter d’huile. Les efforts appliqués
sur les bras sont par exemples évalués en fonction des
amplitudes mesurées des vibrations. Les bras sont par
exemple réalisés en métal ou dans un alliage de métaux
ou comprennent des fibres pour rigidifier de leur structu-
re.
[0022] Le montage du dispositif d’amortissement est,
par exemple, réalisé simplement en montant le dispositif
d’amortissement sur le carter d’huile puis en montant le
carter d’huile sous le bloc (2) carter cylindre.
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[0023] Ainsi lorsque les cloisons du carter (3) d’huile,
comme par exemple deux cloisons latérales opposées,
sur lesquelles les éléments (5A, 5B) rigides sont en ap-
pui, bougent l’une par rapport à l’autre, leur mouvement
relatif est freiné et atténué par l’élément (51) souple de
liaison. Les éléments (5A, 5B) rigides ont en effet ten-
dance à se déplacer l’un par rapport à l’autre, exerçant
un effort de cisaillement sur l’élément (51) souple de
liaison. Leurs mouvements relatifs sont ainsi atténués,
ainsi que les mouvements relatifs des cloisons auxquel-
les ces éléments rigides sont liés. Les vibrations du carter
d’huile sont ainsi atténuées et les sons produits sont ainsi
diminués, par exemple lors des modes de gonflement du
carter (3) d’huile. L’amortissement étant réalisé sur les
parois flexibles du carter d’huile le potentiel d’amortisse-
ment du matériau souple amortissant de liaison, est ainsi
optimisé. Les vibrations des cloisons du carter d’huile
étant statistiquement indépendantes, par exemple à hau-
te fréquence, l’amortissement est particulièrement effi-
cace. L’amortissement des vibrations qui réduit les émis-
sions sonores, permet par exemple de réduire les écrans
sonores disposés dans le compartiment moteur.
[0024] Selon un exemple de réalisation, comme repré-
senté à la figure 6, le carter (3) d’huile est équipé d’une
pluralité de dispositifs d’amortissement disposés, par
exemple, parallèlement les uns aux autres ou croisés
entre eux. De manière non limitative, les différents dis-
positifs d’amortissement ont des caractéristiques d’atté-
nuation différentes, en fonction des caractéristiques du
matériau amortisseur de liaison utilisé pour relier les par-
ties (5A, 5B) rigides.
[0025] Selon un exemple de réalisation, comme repré-
senté à la figure 7, le dispositif d’amortissement com-
prend deux, trois ou plus de trois bras (5A, 5B, 5C), cha-
que bras ayant une extrémité fixée au carter (3) d’huile
ou à une pièce intermédiaire fixée au carter (3) d’huile,
les extrémités opposées étant fixées entre elles par l’in-
termédiaire d’un élément (51) amortissant. Ainsi les mou-
vements des bras (5A, 5B, 5C) les uns par rapport aux
autres sont amortis. Les mouvements relatifs des points
d’appui avec le carter (3), résultant d’une déformation du
carter (3) d’huile, sont de même amortis. Un bras (5C)
comprend par exemple, un élément (51) souple de liaison
sur les deux faces d’une extrémité, chacun de ces élé-
ments (51) souples de liaison étant lié d’autre part avec
un des deux autres bras (5A, 5B), comme représenté sur
un détail en coupe.
[0026] Selon un exemple de réalisation, comme repré-
senté à la figure 5, les éléments (5A, 5B) rigides du dis-
positif d’amortissement sont liés au carter (3) d’huile au
niveau du plan de jonction entre le bloc (2) carter cylindre
et le carter (3) d’huile. Des logements sont par exemple
prévus dans l’élément de joint (61, 62) entre le carter (3)
d’huile et le bloc (2) carter cylindre ou dans un de ces
deux carters, pour accueillir chacune des extrémités de
fixation des éléments (5A, 5B) rigides du dispositif
d’amortissement. Les parties rigides serrées entre le bloc
(2) carter cylindre et le carter (3) d’huile peuvent aussi

être associées à un joint (62) supérieur et un joint (61)
inférieur, le joint supérieur venant contre la surface (S2)
du bloc (2) carter cylindre et le joint (61) inférieur venant
contre la surface (S3) du carter (3) d’huile. De manière
non limitative, la partie rigide serrée entre le bloc (2) car-
ter cylindre et le carter (3) d’huile, ainsi que le ou les joints
associés, sont traversés par un trou de passage de vis
de serrage, comme représenté sur un détail de la figure 5.
[0027] Les éléments (5A, 5B) rigides du dispositif
d’amortissement, serrés à la jonction entre le carter (3)
d’huile et le bloc (2) carter cylindre, ont par exemple un
corps incurvé vers le bas du carter d’huile jusqu’à la partie
(54) plate de liaison. Les deux parties plates de liaison
sont liées par un ou plusieurs éléments (51) souples de
liaison, comme représenté sur un détail de la figure 5.
[0028] De manière non limitative, les éléments rigides
du dispositif d’amortissement forment par exemple un
flasque de cloisonnement du carter d’huile. Le flasque
est par exemple séparé en plusieurs parties chacune
fixée au carter (3) d’huile par un bord ou en appui contre
la paroi intérieure du carter (3) d’huile. Une pluralité de
bossages est par exemple prévue dans le fond du carter
(3) d’huile, pour soutenir l’ensemble des parties de flas-
que. Ces parties de flasque sont, par exemple, reliées
entre elles par l’intermédiaire d’un ou plusieurs éléments
(51) souple de liaison. Le flasque comprend par exemple
des ouies ou ouvertures de passage des gouttes d’huile
projetées par le vilebrequin. Le flasque de cloisonne-
ment, réalisé en plusieurs parties, a une forme détermi-
née de façon à être disposé sous la mandoline. Ainsi le
flasque ne gène pas le vilebrequin et empêche une agi-
tation de l’huile dans le carter d’huile qui pourrait écla-
bousser le vilebrequin. Ce cloisonnement du carter d’hui-
le permet ainsi un gain en puissance en évitant une perte
d’énergie due au barbotage du vilebrequin dans l’huile.
Le dispositif d’amortissement réalise alors la fonction an-
ti-barbotage en plus de sa fonction d’amortissement.
[0029] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Dispositif d’amortissement pour un moteur à com-
bustion interne comprenant un vilebrequin disposé
au-dessus d’un carter (3) d’huile, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins deux éléments (5A, 5B)
rigides, chacun solidarisé par une de ses extrémités
à une partie du carter (3) d’huile et chacun solidarisé
à une partie distincte du carter (3) d’huile, les élé-
ments rigides se recouvrant partiellement l’un l’autre
par une de leurs extrémités non solidarisées à une
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partie du carter (3) d’huile et étant reliés entre eux
par un élément (51) souple de liaison ayant des pro-
priétés d’amortissement, disposé entre les surfaces
de recouvrement des éléments rigides (5A, 5B).

2. Dispositif d’amortissement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les éléments (5A, 5B) rigides
comprennent chacun une zone (S54) plane de fixa-
tion avec l’élément (51) souple de liaison réalisé plat,
de surface et d’épaisseur déterminées, dans un ma-
tériau amortissant, et venant en contact avec les zo-
nes (S54) planes de fixation disposées parallèle-
ment et en vis-à-vis l’une de l’autre.

3. Dispositif d’amortissement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’élément (51) souple de
liaison est réalisé dans un matériau polymérique, de
préférence dans un matériau élastomère, et est collé
avec les zones (S54) planes de fixation.

4. Dispositif d’amortissement selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que les éléments
(5A, 5B) rigides, disposés à l’intérieur du carter (3)
d’huile, sont réalisés sous forme de bras de faible
épaisseur, chacun avec une extrémité (54) reliée à
l’élément (51) souple de liaison et l’extrémité oppo-
sée fixée et en appui sur une cloison latérale du car-
ter d’huile.

5. Dispositif d’amortissement selon la revendication 4,
caractérisé en ce que les bras comprennent à leur
extrémité (52) en appui sur la cloison latérale du car-
ter d’huile, un bord (S52) en appui contre la paroi
réalisée par la cloison latérale, cette extrémité (52)
étant fixée d’autre part sur un bossage (32) réalisé
dans le fond du carter (3) d’huile.

6. Dispositif d’amortissement selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le bossage (32) est moulé
lors du moulage du carter (3) d’huile, le bossage (32)
comprenant un trou de fixation percé en son sommet
et disposé en regard de l’extrémité (52) de bras fixée
au bossage, ce trou recevant une vis (33) de fixation
passant aussi dans un trou de fixation réalisé dans
l’extrémité (52) de bras fixée au bossage.

7. Dispositif d’amortissement selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que les éléments
(5A, 5B) rigides, disposés à l’intérieur du carter (3)
d’huile sont fixés à la jonction entre le carter (3) d’hui-
le et un carter (2) disposé autour du vilebrequin, les
éléments (5A, 5B) rigides formant des bras de faible
épaisseur qui sont courbés pour descendre sous le
vilebrequin.

8. Dispositif d’amortissement selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que les parties
distinctes du carter (3) d’huile sur lesquelles les deux

éléments (5A, 5B) rigides sont en appui, sont dispo-
sées à l’opposées l’une de l’autre.

9. Dispositif d’amortissement selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend une
pluralité de paires d’éléments (5A, 5B) rigides soli-
darisés à une partie distincte du carter d’huile et re-
liés entre eux par un élément (51) souple de liaison.

10. Dispositif d’amortissement selon la revendication 1
à 9, caractérisé en ce que lesdits éléments (5A,
5B) rigides reliés entre eux par ledit élément (51)
souple de liaison, forment une paroi passant sous la
mandoline, cloisonnant le carter d’huile et compre-
nant des ouvertures de communication avec le fond
du carter d’huile et assurant la fonction anti-barbo-
tage.
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